
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CATÉGORIE               A                 B                 C 

• Article 20 du décret n° 2016-1858 du 23 décembre 2016 
 

Les agents contractuels, syndiqués ou non, ont droit à un ou des congés pour formation syndicale dans la limite de 12 jours par 
an. 
Dans les collectivités et établissements employant au moins 100 agents, les congés sont accordés dans la limite de 5% de l'effectif 
réel. 
Ces congés ne peuvent être accordés que pour suivre un stage ou une session dans l'un des centres ou instituts agréés pour 
dispenser des formations syndicales dont la liste est fixée par arrêté ministériel ou dans des structures décentralisées agissant 
sous l'égide ou l'autorité de ceux-ci. 
Pour bénéficier de ce congé, les agents doivent adresser une demande écrite à l'autorité territoriale, au moins un mois avant le 
début de la formation ; en cas de non réponse 15 jours avant le début de la formation, le congé est réputé accordé. 
Les refus ne peuvent être motivés que par des nécessités de service et doivent être communiquées à la commission. 
Une attestation de stage doit être remise à l'autorité territoriale à l'issue de la formation. 
 

Pendant le congé de formation syndicale, les agents sont en position d'activité et conservent leur 
rémunération ainsi que leurs droits à l'avancement et à la retraite. 
 
 

Cadre réservé au Centre de Gestion 

………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Visa de l’Autorité Territoriale : 

Fait à : 

Le : ….../……./………….. 

Signature 

 

 

 

 

PIÈCES A FOURNIR 

 DEMANDE DE L’AGENT SOLLICITANT UN CONGÉ POUR 

FORMATION SYNDICALE 

 DÉCISION DE L’AUTORITÉ TERRITORIALE REFUSANT LA 

DEMANDE DE L’AGENT 

 RAPPORT CIRCONSTANCIÉ DE L’AUTORITÉ TERRITORIALE 

EXPOSANT LES MOTIFS DE SON REFUS 

 TOUT ÉLÉMENT D’INFORMATION UTILE 

 

À DÉFAUT DE TRANSMISSION DE L’ENSEMBLE DES PIÈCES OU 

ENVOI DES ÉLÉMENTS APRÈS LA DATE LIMITE, LE DOSSIER NE 

POURRA ÊTRE PRESENTÉ EN SÉANCE 

 

 

 

 

 

CADRE RÉSERVÉ AU CENTRE DE GESTION 

Avis de la Commission Consultative Paritaire – SÉANCE DU ….../…..../……… 

 AVIS FAVORABLE 

 AVIS DÉFAVORABLE 

COLLECTIVITÉ : …………………………………………………………………………………………………………...... 

NOM et PRÉNOM DE L’AGENT : …………………………………………………………………………………… 

DATE DE NAISSANCE : …..../…..../….….    

 

 SITUATION ACTUELLE DE L’AGENT 

CATÉGORIE     A     B     C 

NATURE ET DURÉE DU CONTRAT EN COURS :  CDI  CDD minimal de 6 mois  CDD reconduit sans interruption 

depuis au moins 6 mois  

GRADE (éventuel) ou EMPLOI OCCUPÉ : …………………………………………………………………………………..………………………………. 

INDICE BRUT – INDICE MAJORÉ (éventuel) : ……………………………………………………………………………………………………………… 

ANCIENNETÉ TOTALE (dans la collectivité) : ………………………………………………………………………………………………………………. 

 


